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XIIe ANNEE 

Ier JUILLET - 15 SEPTEMBRE 1967 

C H A R B 0 N N A G E S 

Allem~gne (RoF.) 

Fermetures et ~·· 

La société "Gelsenki rohener Bergwerksverein AG" a ferné, 

à la fin du mois de juin, les sièges "Gustavn (DortTiund- Mengede) 

et " Zollverein 4/11 " (Essen-Katernberg). 

Le gouverneillent fédéral a i ntroduit auprès de la Commission 

des CoTimunautés Eur opéennes une demande d'aide de r éadaptation au 

titre de l'article 56,2 du traité CECA en faveur des travailleurs 

de ces deux sièges. La majeure part~ e du personnel a trouvé à se 

réemployer dans d'autres mines de la GBAGo 

t 
t 
t 
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.. --------------------------------------------- r 
Le n° XII-7 sera, 9oune l'année pass8e , 
un nŒl~rO spécial COnSaCTG à des études 

: sociales d 'intérêt général . : 
'---------------------------------------------1 
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••• Concentrations dans la~ 

La société "Monopol bergwerks GmbH", à Kamen (We_stphalie) a 

fusionné·~ !er juillet l'e~ploitation de ses deux siè~es 
11Grillo 1-4" et ttGrünberg 1/2". 

D'autre part, les 1.200 mineurs encore occupés au siège 

nshamrocktt ,. à Wanne-Eickel, ont reçu fin _juillgt leur préavis . 

de licenciement, asso~ti d'un~ ··orrJ;~- d:è ·réemplô"l. ·La fermeture 

de ifShamrocki', prévue par la "Hiberriia AG" pour le ler no~embre 1967, ----

~boutira à la fu-sion de son exploi tat.ion avec. cell_e du .siège. "Gene-

ral Blumenthal". 

Cette opératidn,- ~préparée depuis troi~·- ans, avait fait 

1 'objet, lé 21 juillet -1965, d'une dé'cision de la Haute Autorité 

accordant,- 'sur la demande· dù ·gouvernement fé·dé.~al·, des .aides de 

réadaptation aux travailleurs· de "Sha.m:rocku •.. 

D~oision confirmée de fermeture (1)~ 

Le·· c·onseil d 1 administration .de la rrconcord:l:.a B:ergbau .:AG", à. 

· Ob-erhausen (:Ruhr), a finalement pr:t#3 ,- ;te· 7 ap11t, la décision de 

fermer 1 es __ p.eux sièges 9-ue la société exploite et ~ui d.o?nent 

. encore de l'emploi, actuellement, à _3.500 personnes .. Les repré

sentants. de.s travailleurs au sein du conseil d' administrà.tion ont 

t_ous_ vot~ ·contre la mesure •. 
, !' • ; , 

· La date précise de la fermeture,. qui sera effecti"{!ie en 1968, 

sera ·déterminée ultérieurement par la direction .de l t ~ntre . .P~ise. 

Entretemps, le plan sooiw.aura défin~tivement .été mi~ au point. 

Qompression de personnel 

._ ... 1 

La direction 'de la "Hüttenwerke· Oberhausen AGn -a annoncé··· 

le 20 juillet son intention de remettre à partir du 15 ·ao1lt leur 

:·.'·préavis 'dé' licenciement' ~ près de 600 min~urs. oo.oup~_s dans les ... de1.:X 

charbonnages de la s9~~~t~~ Ce~t~ compression massive de personnel, 
' l' • ~ • •' .. • ~ • 

qui s'étalera sur deux. muis' résulte _de la ·nécessité de réduil~e da-

vantage la production. 

(1) Voir nos Notes d'information XII-5, avril-mai et JŒI-6·; 
mai-juin 1967 
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Au cours des 7 :P-remiers mois de 1.967, le personnel 

31 postes chemés, bien què l'effectif des:deux sièges ait 

sivement été ramené de 10~500 (en décembre 1966) à 9.700 

juillet 1967). 

L'activité de la "Commùnauté de rationalisation" (1) 

a subi 

progres

(èn 

Dans son rapport pour 1965-1966, la ncommunauté de rationali

sation" rappelle les grandes~lignes de son activité depuis 1963. 

Après une première "action préliminairen ent'ra:lnant la ferme

ture de 13 sièges d'une capacité totale de 8 millions de tonnes, 

les fermetures de sièges décidées d~ns le cadre de la Communauté 

de :rationalisation ,jusqu'à l'été 1~67 ont porté sur 24 autres 

sièges d'une capacité de 18,5 millions de tonnes et 9 petites 

exploitations. En 1968, 3 nouveaux sièges, d1 une capacité de 

3,5 millions de tonnes, seront fermés. Pour 22 millions de tonnes 

de capacités transférées, les primes de· fermetures payables pour 

moitié par l'Etat fédéral et par le Land concerné, atteignent 

550 millions DM ; 318 millions DM de primes ont déjà été accordées. 

Bien que le volume des fermetures ait été troie fois plus 

considérable que prévu à 1 1 origine, ·la capacité technique de-pro

duction de l'industrie houillère, qui était, au début de l'action, 

de 140 millions de tonnes~ n'a pu être sensiblement réduite. Une 

augmentation de la productivité ,résultant de la rationalisation 

{progrès-de pr~s de 30% du rende~ent-poate• qui ·atteint.31 3 tonnes) 

a pluslque compensé les fermetures. 

Sur les trois tâ:ches fixées A la ncommunauté de rationalisa

tion" de 1 1 industrie houillère pour la période de 1963 à 1968, soit a 

fermeture de,si~ges pour transfert de capacités à des exploi

tations plus rentables; 

obtentien de crédits pour les investissements de rationalisation; 

(1) Voir notre Note d'information X-12, août 1965 
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1 • • •. 

rationalisation inter~entreprises,· 

la première est pratiquement terminée, la seconde est encore 

en plein développement, la troisième a échoué faute d'instruments 

adéquats. 

l'os.tes chômés 'à cause du ·mangue· de débouchés 

Selon des informations en provenance du syndicat ouvrier 
. 

IG "Bergbau-Energie", les. mineurs de la Ruhr et de la Sarre ont 

subi au to~a~ '742.120 postes oh8~és au cours 'des mois de juin, 

juillet et août .1967 ..... Il en e-st' ré.sul té Ï.ln~- perte· de salaires de 

1 'ordre de 28,5 millions DM et ·une ré'du·otion ·de production d ',en

viron 2,30 millions t. 

Allocations pour postes ch$més (1) 

Le ministère fédéral de l'économie a publié.le 2l juil~et 
des directives portant sur l'octroi 'd'allocations aux mineurs 

touchés par 1 'introduction de post'es ch$més, en Ruhr et en Sarre, 

au cours de la période du 1er décembre 1966. au 31 mai 1967.• 

Au titre de ces allocations 7 quelque 35 millions DM ont 

été payés par 1e gouvernement dans le courant du mois dtaoftt~ 

Cette somme, à. laquelle le Land de Rhénanie-du-Nord/Westphalie 

et celui de Sarre onthparticipé pour un·tier~; a pePmis de .com

penser les ao·% environ des- salaires nets P.erdus pa~ les mineurs. 

: ' 
A ttri

1
butl.on provisoire d findemn± tés de. départ 

D'autres directives, publiées p~r le m~me minist~re le 

·21 juillet également, ooncernen~ _1 r attribution provi.so~re d' ~n

dennitéa de départ (variant de 2.000 à 5~000 DM) _aux mineurs de 
,. . ' . : . 

plus de 35 ans qui viennent à ~tre licenciés ent~e ie 31 ~ar~ 1967 
et la date finale à laquell.e . ..en:t.rera. .E?.n Y~BJ:l:~:U~ .;!.~_projet de lo~ .. 

sur 1' "adapt~ t'ion ~t·' î·' a:ss~fniés~m~nt de ·1! industrie. hou.iÏl~·=t"e'; •·. · 
.. . ,. 

(1) Voir notre Note d'information XII-5, avril-mai 1967 
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Ce projet de loi,. approuv~ en premi~re lecture le 30 juin par le 

Bundesrat, doit encore ~tre aaopt~ ,. d 1 ici' quëlque temps,. par· le . 

Bundestag (1). 

Modifi•ations envisagées aux pensions pour mineurs 

On a annoncé, le 7 juillet dernier, que le gouvernement fédé• 

ral se proposcit d'apporter quelques modification·s au r~gime mi

nier de sécurité sociale, à l'occasion de: la mise au point de ses 

prévisions financières à moyen termea 

les mineurs pensionnés devraient contribuer ~ raison de 4 % 
à 1 'assurance-maladie,. par analogie avec 1-e système proposé 

pour les pensionnés du régime général; 

les mineurs verraient tomber progressivement à 1,7 %, au lieu 

de 2 %, le taux de bonification (Steigerungssatz) par année 

de cotisation pour le calcul de la rente d'invalidité et à 

2 %, au lieu de 2,5 %, le taux de bonification pour la fixa

tion de la pension de retraite. 

Ces mesures, qui permettraient au gouvernement fédéral de 

réduire en 4 ans les dépenses publiques d'environ 1 milliard de DM 

au total, ont fait l'objet d'une vive pro.te~t~tion.de la pc~rt ·· 1 

du syndicat ouirier IG 11Bergbau-·Energie". 

Des crédits pour la restructuration des bassins houillers 

Le· min~~e fédéral du trésor a annoncé au début de 

septembre qu'il mettait des crédits au taux de 6 % et pour un 

montant de 53 millions DM (provenant de fonds du plan Marshall) 

à la disposition des entreprises qui envisageraient de contribuer 

à la restructuration des bassins houillers par. l'achat ou la cons

truotion de bgtiments industrieley, par des investissements en te~ 

rains ou en machines, etc •. 

(1) Voir notre Note d'information XII-6, mai-.;.1J.in 1967 
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~t.?:.lt~.!.ifn, d'une industrj e nouvelle., à Dortmund-Mep~_q..~· 

La société "Glasindustrie Castrop-Rauxel" GmoH va installer 

une usine pour la production de fi bfes de verre sur le site .·désaf

fE:lcté.' de --la mine UGustay~' (de la GBAG) fermée .. le 30 · jU:i~ ·dernier. 

La nouvelle usine donnera du travail à 140 personnes au 

terme de la première_· phase de son insta?-lati~n \~utqmb.e_ !~68) et 

à 500 personnes au terme de la seconde phase. L' ef;f~c~if_ -~_era 

recruté h raison de 70-80 % parmi d'anciens mineurs. 

Sur._ proposition de la Haut_e Autorité• .le. Conseil de··· 

ministres de la CECA al donné le 29 juin dernier son· avis conforme 

à 1 'octroi d. tun pr~t de reconversior1; __ de 4 millions 1JM ~ cette 

entreprise,_sur la b~se de l'article 56,2 du traité de Paris. 

~verture de la cokerie .Reden 

La société "Saarber_gwerke AG" remettra en se:t'1rice la 

cokerie Reden qui avait été fermée à fin mars 1965. 

Comm~ l'a souligné le président du comité exécutif, 
~ 

M. Ro~shoven·, ·c·ette mesure permettra· de procurer un emploi à 
' - ' _, ~ 

environ 340 personnes. 
'• j ' 

.:L·.: 
- i''!' 

-! 

.Belgique 

Les,- fermeture.s prévues 

Le· pro.gramme dr assainissement squmis par .1e Directoire 
. ' t ~ " ' : ' . '" 

de 1 tindustrie· dha.rbohni~re- au Conseil national consul ta tif. de_ 
'· ' 

;çette industrie (1) a été pattiellement modifié • 
• = '";:_,.,,• ' • • ' ' " ~ .• - • ~ ..... 

~~-~·,·:; .--'.:-· :· .. V_6ici _c~IIl!Il~~i. s'· .. é.t~blit au'jourd'hui la list.e. ,des charbon-

.. ~~:·', ,•-: ,"·.,nages d~nt ;ia:' ferm~turè·-- e~t ~écidé~- t '
0 

• ' 

00 

~ . . ~- . ~ ··.· . 
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Centre a Divisions II et III du siège "St~ Albert,. 

Charleroi : "Centre de Jumet" et "Monceau-Fontaine", sil!ges 4/6 
Borinage : 

Liège s 

"Hé ri bus" ( 1 ) . . . : · 

lEf> sièges "Belle-Vue" de la société du Hasard 

et "Bure-aux-Femmes" de Patience et Beaujonc 

Charleroi t "Nord de Gillyn et "Bonne .Espérance." 

Centre : le si'ège nsainte Marguerite" 

Charleroi t le "Gouffre", les "Houilières dfAnderlues" 

et le siège no 19 de Monceau Fontaine 

Borinage 1 

Li~ge : 

"Tertre tt 

le siège "José" de la S .. A .• de Wérister 

Le charbonnas-& à fermer en Campine doi ~ en~ore ~tre dés.igné .. 
- l - ~ ·- ~ 

Dans un ordre du jour adopté le 8 juillet, le Comité national 

de la centrale des francs-mineurs affirme à son tour qu•il n'ac

ceptera aucun licenciement de mineurs si des emplois convenables 

ne sont pas offerts aux intéressés. Le comité national 'fioute très 

fort" que le gouvernement puisse réaliser son programme de fernrè

tures dans les conditions prévues et insiste pour que soit accélé

rée la reconversion des régions charbonnières. 

Des oppositions particulièrement fortes à ces fermetures 

se sont fait jour au charbonnage du "Nord de Gilly" à Fleurus et 

aux .,Houillères d'Anderlues" (région de Charleroi). 

Les centrales régionales des mineurs FGTB et .esc ont puplié 

un communiqué commun se désolidarisant de manifestations envisagées 

par certains travailleurs du charbonnage du "Nord de Gilly" et ont 

invi.t~ le personnel à ne suivre que leÙrs directives. 

(1) La fermeture de. ce charbonnage a été avancœau 1er décembre 1967 
à la suite de l'éboulement mentionp.é daiJ.S notre Note d'informa
tion XII-6, mai-juin 1967; celle du charbonnage de Tertre, où 
200 mineurs de 1 'Héri bus ont été_ :r;_ec_lasf3.és, est par 91>ntre. repor
tée au 1er février 1969. ·Les mineurs .. déplacés obti.endront une 
prime de reclassement··de' 20.000 F::S. et le bénéfice des aides de 
réadaptation CECA. 
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~eE? .. tt'ictions ~ecrutement de personn·el 

Le Directoire de l'industrie charbonnière a décidé au 

début de juillet d'interdire aux charbonnages de recruter d'autres 

ouvriers que ceux libérés par les fermetures de charb•nnages. Le 

recrutement d'ouvriers nouv.ellement immigrés, de n'importe quelle 

nationa.li té, nt est :plus autorisé. La m&ne mesure a. ét'é prise pour 

le recrutement de travailleurs venant dfautres secteurs que celui 

de l'industrie charbonni~re et qui se présentent pour la première 

fois comme demandeurs d'emploi dans des entreprises charbonnières. 

Le recrutement d'anciens ouvriers mineurs, ayant été oocupés{au 

moins durant quatre mois) dans d'autres secteu1:s. inQ.ustri~:lr,s.,. doit 

aussi ~tre arr§té. 

Des exceptions pourront 3tre admises· en :t:aveur des élèves 

sortant des écoles techniques pour jeunes mineurs at, le cas 

échéant, pour de jeunes ouvriers belges ou.assimilés, résidant 

dans les environs immédiats des charbonnages. 

:;fra~. 

Nouvelles primes et indemnités de déEart 

Deux réunions entr~ ~syndii.ats. e.t. ""&i:rerbo-nna.gte.s-·~a 

France ont~ ·pernis 1 ~n_j.uin, 1de .. :mettra,_au 'F<Jint ~des "'me

sures d'aide complémentaire destinées à favoriser le 

départ .du pers6nnelides-houill~res. 

Un protocole a finalement été signé par tro~ organisations 

syndicales, 1~ CGT n.t aye.n~ pas signé. Il p~~évoi ~ essentiellement 

·les 'disposi tiens. suiva.nte.s & 

une nprime de· convers-ion" sera versée au moment du départ de 

la mine; ce montant, exprimé .. e.~ .. moif;l de s.E!-.laire des intéres-

_sés, sera. égal à un demi mo·is par année de s-ervioa. aux houillères; . ,.· 

4556/67 f 
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il comportera une majoration de 1/10 de mois par année de 

service effectuée au fond, mais_ P.~ pour~a excéder 12 mois 

de salaire (1); -. 

en ce qui concerne les avantages en nature, les agents des 

houillères reconvertis avec une ancienneté de 15 à 29 annui

tés C.A.N. (caisse. autonome nationale) recevront, au moment 

de leur retraite, une indemnité de logement ~gale à la moi

tié de celle dont ils auraient bénéficié s'ils avaient eu 

30 annuités. 

L'avenir du Bassin de la Loire 

On estime probable que les Houillères du bassin de la Loire 

arrêteront leur activité dans quelques années: on en a noté plu

sieurs signes au cours du dernier exercice, tels que la diminu

tion des effectifs, la fermeture de deux écoles pratiques pour 

apprentis, etc. La direction des Houillères, comme elle l'indique 

dans son rapport de gestion pour 1966, se préoccupe dès maintenant 

de préparer la reconversion de la région et _le réemploi des mi

neurs: une priorité sera accordée à ceux-ci dans les nouveaux 

emplois créés. D'autre part, les Houillères consentiront des 

conditions spéciales aux entreprises qui achèteront des terrains 

aménagés en zones industrielles. 

Prime de résultats et part de productivité (~) 

Le taux national de la prime de résultats du 1er semestre 

1967 a été fixé à 16,32 %, dont o,oa % au titre du complément lié 

à la :diminution de l'absentéisme. 

La part annuelle de productivité, liée au rendement fond-jour 

atteint par les bassins au cours de l'année écoulée, s'est élevée 

à 135 FF pour un agent ayant eu 12 mois de présencè. 

(1) Une prime de ce genre avait été instituée pour les seuls bassins 
du Centre~Midi par les protocoles de mars 1962; son montant 
maximum était fixé à 9 mois de salaire. 

(2) Pour la structure de ces éléments des rémunérations, voir notre 
Note d'information ·X-11, juillet 1965 
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Fermetures et reconversions dans-· l"€· Limbourg_ 

La société "N.V. Domaniale_Mijn", à\Kerkrade, a commencé A 
licencier son personnel en pri;i-sion; __ de. la· fermeturè compl .. ~te 

de ce charbonnage, qui aura.' lieu -dans quelques mois (1) •. Les 

25 premiers 'travailleurs ont·- quitté la mine à fin août et ont 

été immédiatement reclassés., à Geleen, dans un atelier ~e ~-~te

mente pour enfants .• Les mineurs qui seron:t licenciés ultérieure

ment seront réemployés au fur. e~ à mesure dans des _industries 

nouvelles. Celles-ci s'établiront notamment, au nombre d'une 

dizaine, .dans le zoning industriel de Spekholzerheide, pr'ès de 

Kerkrade. 

La fermeture to-tale du siège "Ma uri tE!", __ des mines d 1 Etat, 

est devenue effective en a0ût (2). Le site de la cokerie désaf

fectée, à Geleen, va recevoir l'implantation d'une nouvelle 

usine chimique appartenant à la m~me entreprise. On compte four

nir du travail à environ 400 personnes en produisant. 45~000 ~. · 

d'acrylonitrile (matière première :pour d_ive~s produits synthé

tiques) à partir de 1969·. 
.... '· .·· 

MINES DE ·FER 

All amagne (R.F. ) 

Fermeture envisagée en He~ 

;· La société "H~ssisohe Berg- und Hüttenwerke .AG", · ~ Wetzlar, 

a fait savoir le .4· septembre qur'.elle. f_ermer~i ~ pour_ l.e 31 mars 

l$168 la. mine "Kënigzug", près d'Oberschel:d. ·Sur, .le,s ,120. travail

leurs touchés par èette mesure, 75· seront réemployé~ da.ns la. mine 

rrFalkenstein", dont la production sera accJ.· .. ue. 

---~------ . - -· ------

(1) Voir notre Note d'information XI-8, juillet-aoftt 1966 
(2) Voir notre Note d'information XII-4, mars-avril·~~~7 

4556/67 f 
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Frence 

Licenciements collectifs en Lorraine 

D1 importants licenciemen~s auront lieu d'ici fin 1966 dans 

plusieurs mines françaises de l'Est (1): 1.347 min~urs seront 

touchés. Trois mines seront compl~tement fermées: il s'agit 

des mines de Valleroy, de Landres et de la ~ourière ~P1ennes). 

Des aides de réadaptation CECA seront demandées en faveur 

de ces travailleurs. 

Selon la presse française, des incidents o~t QU 11eu à 

Valleroy à l'annonce de la fermeture: la date fixée (31 décembre 

prochain) a été maintenue, mais des compensations seront accordées 

au personnel licencié. 

Relèvement des salaires (2) 

Les salaires dé base des mines de fer de l'Est ont été 

relevés de 3,2 % avec effet rétroactif au 1er janvier dernier. 

Les salaires horaires de base des ouvriers seront portés 

aux taux suivants, différenciés selon les catégories de I à VII 

pour le jour et de I à VI pour le fond: 

Jour: Catégorie I 2,039 FF ==== 
Catégorie VII 3,262 FF 

Fond: 
=~== 

Catégorie I 2,265 FF 
Catégorie VI 3,511 FF 

=~===========~=~=============~========= 

(1) Saulnes-Sud; .Fond de la Noue; Moinevil1e;Tucquegnieux; 
Jarny; Giraumont; Moyeuvre;Joeuf; Hettange-Grande; Moutiers; 
Hussigny-Godbr~nge 

(2) Voir notre Note d 1 information XII-3, février-mars 1967 

4556/67 f 
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S I D E R U R G I E 

Allemagne (!!,:l.J_ 

~siens de fermeture 

La société 11Klëckner Werke AG", à Duisburg, a fait savoir 

le il juillet qu'elle procéderait du 1er octobre au 31 décembre 

1967 à la fermeture partielle .de so~ usine sidérurgique située 

·à Hagen•Haspe (Ruhr). Ce·tte mesure e-ntra~nera le licenciement 

progressif de 1.550 tràvailleurs sur l'effectif de 5.500 per

sonnes que compte: actuellement l'usine. 

Le conseil dt administration de la 'sociét.é "Salzgitter AGu 

a décidé, de son ceté, de fermèr vers le milieu de 1968 les 

hauts fourneaux et la cokeri.e de 1 'us.i'ne "Lui.tpo~d.hütte"·, à 

Amberg (Bavière), tout en y maintenant les activités de trans-. 
formation de l'acier. 

Dans les deux cas, le personnel touché par ces fermetures 

pourra compter sur la mise en oeuvre d'un plan social. Le gou

vernement fédéral, pressenti par les entreprises, introduira 

~~~rè~ de. la Commissio~ des .Co~m~âutés, européènnes des ·demandes 

d'aides de réadaptatipn au titre de l t art.icle 56,2 ·a.u: traité CECA. 

Réduction des horaires de ·travail en Sarre 

La société "Rochling'sche Eisen- und Stahlwerke" de 

Volklingen (sarre), a introduit le 16 aoât, pour une durée da 

trois semaines, des horaires réduits de travail. Le personnel 

touché, soit 7.500 travailleurs sur un effectif de 16.000, 

pourra recevoir les indemnités prévues en ce cas par la légis~ooo 

lation fédérale (Kurzarbeitgeld). 

4556/67 f 
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Diminution des effectifs.en sidérurgie 

En un an ( de juillet 1966 à juin 1967), les effectifs 

occupés dans la sidérurgie ont• 'diminué de quelque 30.600 

unités, dont 3.500 employés. 

Ces chiffres, basés sur des données recueillies par 

l'Office fédéral de statistîques, figurent dans.un rapport 

rendu public par le syndicat ouvrier IG- "M:etall". 

Selon l'opinion de M. W. Michels, membre du comité direc

teur de cet organisme, la diminution prévisible des effectifs 

pourrait atteindre en moyenne 15 à 20.000 unités par an au 

cours du proch~ avenir. 

Aboutissement de négociations paritaires 

Lors de leur huitième réunion paritaire à ce sujet, les 

partenaires sociaux de l'industrie sidérurgique de Rhénanie-du

Nord/Westphalie ont abouti finalement, le 11 juillet, à un 

accord (1). 

La nouvelle convention collective, qui entre en vigueur le 

1er octobre et· ne peut ~tre dénoncée avant le 31 mai 1968, pré

voit une augmentation de 0,12 DM du salaire horaire de base et 

un relèvement de 24 DM du traitement mensuel de base. Il est 

prévu que l'augmentation se répercute sur les éléments extra

conventionnels des rémunérations. 

Des accords analogues ont été conclus ou sont en cours de 

conclusion entre les partenaires sociaux de la sidérurgie de 

Br~me, de Basse-Saxe et de Bavi~re. 

En Sarre, le syndicat ouvrier IG "l!etall"a dénoncé pour le 

30 septembre les accords en vigueur en matière de salaires et 

traitements. 

(1) Voir nos Notes d'information XII 1-6, janvier à juin 1967 
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Suppression de la gratification de No~l dans une entreprise 

La direction de la société "Gute Hoffnungshütte Sterkrade AG" 

a fe.i t savoir le 3 septembre qu' e~~e ne __ pou~r~;i.t. pas payer -cette 

année l'habituelle gratification de No~l. La décision, qui touche 

8.500 sidérurgistes, a donné lieu à des protestations parfois 

tumultueuses de la part de·ceux-ci. 

:Belgique 

Nouvelle convention collective dans la sidérurgie 

Le 9 juin dernier, la Commission paritaire nationale pour 

employés de la sidérurgie a adopté une nouvelle .convention 

collective. Celle-ci 'comporte comme olau~es esse:t?-tielles: 

la réduction ~- 43 heures de la durée hebdomadaire moyenne 

du travail (à partir du 1er octobre 1967 ou du·lcrcoctob:re 1968 

selon 1 es ·,ins:te.lle ti oris); · 

le double pécule pour la troisi~me semaine. de vacances; 
• ,1 • ' 

la 'fixati.OJ?. ·à. 10.000 F~ de 1 'appointement mensuel forfai

taire qui sert de base ~u calcul de l'indemnité compensa-. ; . -

En contrepartie des avantages découlant de cette convention, 
' , 1 > • 

les organisations syndice~les s' eng~gent A. -né pas .. ·présenter, du-

rant les années 1967 et 1968, de nouvelles rev_endioations en ma

tière de durée hebdomadaire ou annuelle du travail • 

..... ,.,,.,. .. 
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Les conventions sociales dans la sidérurgie 

On se rappelle que. depuis plusieurs mois les partenaires 

sociaux de la sidérurgie lorraine poursuivaient leurs pourpar

lers sur une "oonvention sociale" visant à protéger les travail

leurs touchés par les mesures de rationalisation de la sidérur

gie française (1). 

Ces discussions ont abouti à la signature, le 27 juillet, 
d'une 11 convention sociale" entre 1 'Association d.e la sidérurgie 

et des mines de fer lorraines et les syndicats CFDT, FO et CGC 

(ie syndicat CGT a réservé sa position). 

Une convention analogue a également été conclue le 

1er septembre entre la Chambre syndicale de la sidérurgie 

du Nord et les m~mes organisations syndicales. 

~es conventions s'appliquent au personnel ouvrier et aux 

ETAM des entreprises sidérurgiques; elles contiennent des dispo

sitions relatives à la éessation anticipée d'activité, aux muta

tions internes, aux mutations concertées, aux résiliations.de 

contrat, à la formation professionnelle, au.log~ment, à la créa

tion de commissions de l'emploi (2). 

Licenciements collectifs envisagés 

L'usine de Villarupt (Meurthe-et-Moselle) de la société 

des Fonderies de Pont-à-Mousson a annoncé sa fermeture pour 

l'automne 1968. Elle occupe environ 720 personnes. 

La société métallurgique de l'Escaut a par ailleurs annoncé 

l'arr~t, pour la fin de l'année 1967, de ses usines de St.Amand 

(Nord) occupant 290 personnes et de Puy-Guillaume (Puy-de-D6me) 

occupant 150 personnes. 

(1) Voir notre Note d'information XII-3, février-mars 1967 
(2) Voir,en annexe,les dispositions essentielles de la con

vention de la sidérurgie lorraine. 
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Enfin, la. société des F~rg.es·- ·d 'A:u.d.i.loourt a dé ci dé 1 'a.rr~t, 

pour la fin de 1968, du départem~nt sidérurgie {occupant 390 sa

lA-riés) de son usine d'Audincour~ .. (Dou.~s)~·. 

Les ·~ties prévues, notamment en matière de reclassement, 

par ~es cDnventions sociales qui viennent d 1 ~tre signées s'arpli

queront a~ travailleurs de ces entrepri~es. 

Le gnuvernement frança.is a déjà introduit aupr~s de la. 

Commission des Communautés européennes la plupart des demandes 

dtaides, au titre de l'article 56,2 du traité CECA, afin de faci

liter la réada~tation de ces· travailleurs. 

Italie 

~· prio2 d~ production à l'Italaider 

On se rappelle qu'une des revendications présentées par 

les ~yndi.cats lors du renouvellement de la convention collective do 

la =6tallurgie conceTnait la conclusivn d'accords, au niveau des 

entreprises, en complément de la convention nationale (1). 

La possibilité de c~nolure de tels accords avait finalement 

été retenue, notamment en.ce qui conoern~ la prima de production, 
... ' ' .. ' • : -! : ' • ' ' 

par les deux conventi7nS nationales intervenues depuis lors (2). 

Les pourparlers pour le renouvelle~ent de la prime de pro

duction viennent de s'achever à l'Italeider: pour la période du 

1er avril 1966 au 31 mars 1967, la prime sera de LIT 35.000. 

(1) Voir notre Note d'information X-16, novembre 1965 
.(2) Une pour les entreprises e.t un~ pour.le. secteur ·public: 

voir nos Notes d'information ~I-ll et XII-1, novembre-
décembre 1966 et décembre-janvier 1967. · 

. •' 
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Luxembourg 

Fermeture d'un laminoir ~~ARÉED 

La presse lu~embourgeoise a annoncé pour le début de 1968 
la fermeture du laminoir à l'usine ARBED d'Esch-Schifflange. 

L'entreprise prévoit le reclassement, à l'intérieur de la 

société, de la centaine de travailleurs touchés par cette mesure. 

Aecord dans la sidérurgie et les mines de fer 

Après plusieurs réunions qui se sont déroulées auprès de 

1 'Office national de conciliation (1), les partenaires sociaux·, 

ont conclu le 27 juillet un accord, dont voici les points principaux: 

prorogation jusqu'au 31 clJce:-·Jbre 1967 de ·ln ··con.vention collective 

échue le 31 décembre 1966; 
réduction jusqu'à 4C heures,_en trois étapes (1968, 1970, 1972) 
de la durée hebdomadaire du travail dans les- usin.es ~idérur

giques; 

pécule supplémentaire de vacances de 4.500 FL (à partir du 

1er janvier 1968); 
les ouvriers des mines obtiendront une augmentation moyenne de 

salaire de 1,84 %: elle remplacera la réduction de la durée du 

travail, qui n'aura lieu qu'en sidérurgie. 

Pays-Bas 

Rémunération sur base mensuelle 

Depuis le 1er juillet, les ouvriers et employés des Hauts 

Fourneaux d'IJmuiden, la plus grosse société sidérurgique néerlan

daise, sont tous rémunérés sur base mensuelle (2). 

(1) Voir nos Notes d'information XI-9 et XII-3, septembre-octobre 1966 
et février-mars 1967 

(2) Voir notre Nbte d'information XII-6, mai-juin 1967; la mesure 
ne touche donc pas l'ensemble des travailleurs de la sidérurgie 
comme nous l'indiquions, mais la majeure partie d'entre eux. 
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1LIVERS S E C T E U R S 

Alleuagne (R~F.) 

Hausse de 1,6 % du coüt de la vie par rapport ~~née pa~ 

Selon des chiffres fournis par l'Office fédéral des 

statistiques, l'indice du coût de la vie pour un ménage de tra

vailleurs. comptant 4 pers.onnes s 1 est établi en juillet 1967 à 

115;1 (1962 = 100). La hausse par rapport à juillet 1966 est 

de 1,6 point. 

Ni veau des salaires· con\rentionnel s 

-Au cours du 1er semestre 1967, les salaires conventionnels 

. en Allemagne (R.F.) n'ont augmenté en moyenne ~ue de 2,5· à 3% 
par rapport au nivee,u qu'ils avaient atteint .. au cou~s du 1er 

semestre 1966. ,. 

Ces chiffres ont été communiqués _le 18 ju~llet par le 

"Deut.sches Industrieinsti tut"--., à Cologne,-· qui est lié· aux o_rgani

sa ti ons pa tro:ne,les·.· 

Créa ti on d'une "conférence m'inistéri_@~our 1 r awéY1;:.SE~l!L·9.:~ 
territoire" 

. Le gquvernement fédéral et les gouvernements ~es Lander 

ont récemment institué en·conmun Une "conférence ministérielle 

pour ~'aménagement du territoirett qui est ohe~rgée, notamment, 

d'élaborer des critères en vue de définir 1 e ni veau de développe·· 

~erit des régiens. 

' Cette initiative fait suite à la signature, par ·l~s m~mes 

autorités, d'une convention administrative ayant pour objet le 

renr'orcement de leur coopération ·dans 1 '(3tud-e des problèmes de 

principe et d'application que pose _l'aménage~ent rationnel du 

territoire fédéral. 
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Belgique 

Quelques événements récents ont ettiré l'attention de 

l'opinion publique sur les problèmes soule~és par les fermetures 

dfentreprises (1). 

Ces problèmes-ont de nouveau été discutés le 25 juillet 

par le Comité d'expansion économique, qui réunit le gouverne

nant et les partenaires sociaux. Le premier ministre a souligné, 

à ltissue de la séance, la nécessité d'une action à long terme 

(à considérer dans le cadre de la prograa~ation sectorielle) 

combinée avec des interventions inmédiates, qui euront lieu 

chaque fois qu'une situation dangereuse aura été localisée. 

Ties mesures seront prises pour éviter certaines fermetures 

dues à des difficultés temporaires et pour promouvoir, à temps, 

des solutions appropriées aux problèmes sociaux qui découlent 

des fermetures inéluctables. 

De nouvelles interventions en faveur des travailleurs 

licenciés en ces de fernetures (charbonnages exclus) viennent 

d'être instaurées par une loi du 30 juin, c~mplétée par un 

arrêté royal du 6 juillet ("Moniteur belge" du 13 juillet 1967). 
Le Fonds d'indemnisation, institué par la loi du 28 juin 1966 (2), 

paie .dorénavant : 

(1) Ger~ain-Anglo, Laminoirs de l'Escaut: voir notre Note 
d 1infornation XII-6, mai-juin 1967; les travailleurs 
de ces entreprises ont été reclassés pour la plupart. 

En complément à l'information parue dana notre dernière 
Note sous la rubrique "mouvements sociaux dans la métallur
giert au sujet de la fin de grève aux usines ARBED de la région 
gantoise, nous pouvons maintenant précise·r que les délégués 
syndicaux seront informés par la direction uniquement de 
l'epplication aux cas individuels des critères g3néraux 
établis en vue des mises en ch8mage. La délégation syndi-
cale aura un droit de recours contre les licenciements 
effectï.lés. 

(2) Voir notre Note d'information XI-6, juin 1966 
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les indemnités de congé résultant de la rupture de contrat 

de louage de travail, lorsque l'employeur· est en dSfaut 

de satisf~iro ~ ses obligations; 

la rémunération due pendent le délai de préavis lorsque 

l'employeur est en défaut de satisfaire à ses obligetions; 

la rémunération due au moment de la cessation du contrat 

de louage de travail lorsque le travailleur ~ dû y mettre 

fin pour défaut de paiement de la réuunération p~r l'em

ployeur; 

le pécule de vacances dû aux employés au t1oment de la 

cessation du contr&t lorsque l'employeur est en défaut 

de satisfaire h ses obligati~ns; 

toutes indemnités ou prime~ dues aux travailleurs, à 

eharge de 1' employeur, 'en' ve'rtu de conventions collee· ... 

·tives de travàil. 

La loi est entré.e en vigueur le 13 juillet et s'applique 

aux paiements dont l'employeur serait redevable depuis le 1er 

janvier 1967. 

La F.I.B. (organisme pnt~onal) a é~is des crit5ques à 

l'égard de cette. loi. Elle lui reproche, nptamment, d~ ne p3-s 
- • ' 1 ' • 

. P.~éyoir: ·Q.e méc.a.nis.me.,
1
qui em\p.ê~he les· collu~ions .éve:r..tuelles 

. ~ ~ -· ~ . . .. ~ . . 

... entre t-ravailleurs et patrons, lesquelles pourraient entraîner 

pour le Fonds des.débours injustifi~s •. 

,.··.:-. 

- ·L remploi des travailleurs de nati:onali té étransère 

Le "Moniteur belge" du ~9 jui~le~ 19~} pub~ie un arrêté 

royal relatif à 1' emploi de travailleurs Q.e nationali t_é étra.n

g~re •. Cet arrêté (qui abroge la règleme~tation d~ 3~ mars 1936) 

définit les conditions d'octroi des autorisations d'emploi et 

des_permis do travail des trav~ille~rs ne pos~édant pas la na

tiont:üi té belge. 
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P::1rmi les nouvelles dispositions contenues dans l'err~té 

f~gure la suppression de la Cocrmission d'appel, ~up~ravant com

pétente pour le règlehlent de ces problèmes. 

La ConféQér~tion des syndicats chrétiens a protesté, 

dans l'hebdomadaire nAu Travail" du 2 septembre 1967, contre 

la suppression de cette institution. Elle s'est aussi élevée 

contre le fait que le gouvernement a arrêté les nouvelles dis

positions sans prendre l'avis du Conseil consult~tif de l'imni

gration. 

France 

Les ordonnances en matière sociale 

Le gouvernement français a pris différentes ordonnances 

en matière sociale, au titre des pouvoirs s.p~_nux confôrés- _par le Par

lement. Ces ordonnances concernent trois domaines: 

(Journ~l officiel du 19 juillet 1967 (1) 

Une premi'Gre ordonnance institue une "Agence nationale 

pour 1 remploi n qui participe, comme corrJJepondant des d_cman

doux.s:. ur': .C!D.:p~-o-1-,;.. -_n 1 fi t;.r ~ F1 ti.an 1.Jtt. ~I~..i.c:n .2pU hl tt ·-d.e- il. f eti.J:Û.O i • Elle 

sera notamment chargée de la prospection des emplois dis

ponibles, du placement des travsilleurs et du fonctionne-

ment de la Bourse nstionale de l'enploi. Une deuxi~me or

donnance p~~voit_l'octroi (à la charge du FNE) d'une allo

cation de conversion aux travailleurs non privés d'emploi 

qui désirent se })raparer è. un nétier pour lequel une pénu-

rie de main-d'oeuvre est constatée. La troisième ordon-

nance améliore les garanties de ressources aux chômeurs 

involontaires: ceux-ci auront .droit ~ un"revenu de rem

placement" à condition d'être inscrits comme demandeurs 

(1) Voir notre Note d'information XII-5, avril-mai 1967 
! 
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d'emploi; tout e;:nployeur devra adhérer à la convention 

du 3l#décembre 1958 créant l'assuranoe-chemage complémen

taire. Deux autrès ordonnances établissent de nouvelles 

modalités pour l'octroi de l'indemnité de licenciement. 

L'intéressement des travailleu~s salariés 
~~~~~~--~-~-~~-~-----~-~~-~--~-~-~~ 

Introduite par trois ordonnances parues au Journal 

officiel du 18 août, cette réforme, qui entrera en vi~ 

gueur à partir du ler janvier 1968, s'applique a.u.x.,.ent.re

prises privées occupant plus de lOO salariés et à cer

taines entreprises publiques (un décret en Conseil d 1Etat 

dét~rminera celles-ci). Les sommes qui seront affectées 

à la réserv·e spéciale de participation des travailleurs 

seront calcul~es sur le bénéfice de 1 1 ~ntreprise, dimi

nué du montant des impôts et de la rémunération au taux 

de 5 % dés ~~pitaux propres. 

Les sommes,at~ribuées aux salariés prop9rtionnelle

ment aux salaires perçus, seront bloquées pour cinq ans 

et pourront être utilisées suivant diverses formules . . . 

(réparti ti on d 1 act.io;n_s, ~ffectation à un fonds d 1 inves-

tissement interne, verse~e~t à des organismes de place-, : ' . . 
ment étranger à l'entreprise). Différents régimes de 

participation pourront être établis par accord entre 

employeurs et syndicalistes (1). 

- La réforme de la sécurité sociale (2) 
~~~~~~~~-~~~---~-~-~-~~~~~~--~~~~ 

Elle fni t .. l' obj~~ .:··de_ 9:uat:re o.rdonn:ances ·parues au 

Journal officiel du 22 août. Elle comporte la création 

de trois caisses nationales (maladies et accidents du 

travail, vieillesse, prestations famili~l·es) et une aug

mentation de 0,5 % de la cotisation des salariés. La 

(1) On estime ~u'environ 5 millions de travailleurs pourront béné
ficier de ces ordonnances, qui ont reçu un accueil assez var~e, 
les cri tiques portant plutôt sur 1' ë·rficaci té·· pratique· è.e ·la ré
forme que sur le principè de lfintéressement des travailleurs aux 
bénéfices. 

(2) Voir notre Note d'information XII-5, avril-mai 1967 

4556/67 f 



- 2.3 -

hausse de 0 1 75% de la cotisation p~tronale (intervenue 

le 1er B..oût ·1966) est rendue ciéfinitive (1). La cotisat-ion à 

11a~surance-m.a:1adi-e. _ s e.r.a _ calcnlé e dans une mesure acrrue sur 

la base du salaire r~ellement perçu (déplaf~nnement par

tiel). L'assurance-maladie volontaire a été étendue : 

elle couvrira environ 500.000 personnes. qui ne relèvent 

à présent ni du régime génér~l ni des régimes spéciaux. 

Un autre point important concerne le "ticket modérateur", 

c'est-à-dire la part des frais de santé qui reste à la 

charge de l'assuré; il passe de 20% à 30 %. Une fraction 

de ce pourcentage constitue le "ticket modérateur d'ordre 

public'', qui ne pourra plus être remboursé par les socié-

tés nutualistes ou par les assurances. Des décrets fixe-

ront ultérieurement la date d'application des nouveaux 

taux de cotisation et de prestation. 

Des "actions de vaste enverguren ont été annoncées 

par lefront commun CGT/CFDT, qui désire l'abolition de ces or

donn~nces. La position de FO est plus nunncùe: ce syndicat a 

exprimé des critiques surtout en ce qui concerne l'augmentation 

des cotisations des travailleurs et celle du "ticket modérateur". 

La CGC a, de son côté, ù;"ts dos r6oerves. 

Augmentation de l'indemnité de vie chère (2) 

A la suite de 1~ hausse d'un point (de 148 à 149, 

1956=100) de l'indice du coût de lq. vie au cours du trimestre 

mai-juillet, l'indemnité de vie chère des travailleurs de tous 

les secteurs éeono.o.iqu.es a été augmentée d'un point à partir du 

ler août et pour le trimestre août-octobre 1967. 

(1) Voir notre Note d'information XI-8, juillet-août 1966 

(2) Voir notre Note d'informatiryn XII-2, janvier-février 1967 
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• ~gmentation de l'indemnit~ de fond (1) 

Au cours du nois de juin, les parten~ir~s so~iaux des 

secteurs oiniers ont co~staté d'un commun. a~cord que les aug

mentations des rénunérations inte~enues depuis 1965 condui

raient à une augmentation de l'indemnité de fond~ Celle-~i 

passe dorénavant à 242 LIT par jour pour les ouvriers et varie 

de 11.810 LIT à 15.820 LIT par mois pour les mensuels. 

lQ_~ .. ées d 1 ét"\?_des des ACLI 

Du 27 au 31 août, les ACLI- (associations chrétiennes 

de travailleurs ·italiens) ont tenu à Vallombrosn leur l6~me 

congrès d'études,sur le sujet 11 Société de bien-être et condi

tion ouvrière". Dan~·-~o~· disicour·~· dê .. clôture·, .. M·.· , .. La bor, pr~·: .. 

aident des ACLI, a esquissé les buts que cette organisaticn 
. ·~ . 

s'assigne: 

le développement d'mf "potentiel humain" riche d 1une ·-nou

velle culture et d'une nouyelle moralité; 

la subordinc.tion de la so:'ci(3té, 'industrïellé à la société 

civile, par le moyen de la· planification; 

la: diffusion du 'bontrôle démocratique", c'est-à-dire de 

la. participation des travailleurs à tous les niveaux du 

syst~me, y compris~ l'intérieur.de l'entreprise • 

.!;uxem bourg 

Adaptation des salaires 

L'indice du coilt de la vie est 1:1onté de 155,31 en· 

juillet à 155,87 en ao~t (1948=100). 

L~niioe moye~ des six derniers mois s'élève è 152,82. 

(1) Voir notre Note d'information X-13, septembre 1965 
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Le seuil de déclenchement d'une ad~ptation a~tomatique des 

salaires à l'indice du coût de la vie (152,50) ~yant ainsi 

été dép?..ss-3, les salaires ·conventionnels ont été relevés de 

1,66% à partir du 1er coût dernier. 

Le salaire minimum légal a été porté de 29,00 FL/heure 

(ou 5.800 FL/mois) à 29,50 FL/heure_ (ou 5.900 FL/mois). 

W~NIFESTATIÔNS SUR LE PLAN EUROPEEN 

Journées d'étude CECA sur la lutte contre le bruit 

Des experts des six pays de la Communauté se sont 

rencontrés à Rome à la mi-juillet pour deux journé.·es d'étude 

organisées par 1~ Commission des Communautés européennes. 

Le but était d'examiner les moyens de lutte contre le 

bruit et, en particulier, d'approuver une monographie de syn

thèse élaborée par le professeur A. Viziano en partant des 

résultats d'études diverses, entre~rises au cours des dernières 

annéas à l'instigation et ~vec le concours financier de la 

Haute Autorité de la CECA. 

Les ré.ê,~ te .. ts d~ la CQE!~rence internctionale du travail 

Voici les résultats principaux de la 5lème conférence 

internationale du tre.vail qui a eu .liE?u ~ -~enève du 1 n.u .. 29 

juin evec la participation de 1.235 délégués et conseillers 

techniques: 

adoption d'une convention et d'une recommandation sur le 

'poids maximum des charges pouvc.nt être transportées par 

un seul trav~illeur; 
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ado~tion d'une recommandation sur l'examen des récla~ations 

dana l'entreprise et d'une autre sur les communications 

entre la direction et les travailleurs; 

adoption d'une convention et d'une recomm~ndstion concer

nant les prestations des régimes d'invalidité, de vieil~ 

lesse et de survivants. 

Au cours des travaux de la conférence, M. Levi-Sandri, 

vice-président de la Commission des Communautés européennes, 

a exposé les résultats les plus significatifs de la politique 

sociale de la Communauté. 

~ésion 4es ACLI à la CISC 

Le Conseil mondial de la erse, réuni à Bruxelles, au 

début de juillet, a nccepté comme membre extraordinaire 1es 

AssociË:.tions chrétiennes de tre.vailleurs italiens (.\CLI). La 

collaborction de celles-ci nvec l'organisation europ~nne de 

la erse (1) s'en trouvera intensifiée. 

1 ANNEXE 

(1) Voir notre Note d'infonnation XII-5, avril-~ai 1967 
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CONVENTION SOCIALE 
~ ""'·, 

DE~LA SIDERURGIE LORRAINE 
(signée le 27 juillet 1967) 

Voici un aperçu des cle.uses es_sentielles_ figurant à ,catte 

convention: 

En cas d'excédent de personnel, les entreprises 

sid€rurgiques devront procéder e.u dégagement en priorité 

de leurs tr~,vailleurs de plus de 60 ans, qui seront mis 

en p:7é-ret::t·ai te. Ces derniers percevront, jusqu'à ce 

qu'ils atteignent 1 1 ê.ga de 65 nns, âge norrnal· de la re

traite, des allocations dont le montant, variable suivant 

les c&tég~Ties professio~nelles, oscillera entre 85 et 

95 % de la rémunér-:-ttion antérieure ... des ·ir ... téres5és (calcu

lée sur la base d'un horaire hebdomadeire de 40 heures). 

- mutations internes 

Lorsque des mutations effectuées· à l'intérieur d 1une 

,entrepris.e dans. 1~ ca:dr~ d'un~ mp.érflrtion de restructura

tien s,e tradui.ront pr.r u,n déclassement, les travailleurs 

cqnc_3rnés, s'ils sor_:tt ~gés de .m.oi.ns de 50 ar..s, percevront., 

per~dnnt le 1er ser2est.re suivant leu~ ,dé.clE:ss~~ent,. .une 

indeanité 3gale à 80% d,e_ le ~ifférence ent::-e le.ur .ancien 

et leur nouvec.u sal?.ire horaire et, pen~~Lil;_t._ ·\e -second se

mestre, une indemnité égale A 40 % de cette o.'!.!férence .. 

S 1ils sont âgés de plus de 50 ans, ils percevront, 

jusqu'è ce qu'ils soient mis en pré-retraite ou en retraite, 

uné indemnité horaire de décle.sseoent dont le taux sera 

égRl ~ la diff~rence entre la garantie de ressource ho-

.. raire de leur c.ricien emploi et la garantie de ressource 

'horaire de. leur nouvel emploi. 
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- 2 - ANNEXE 
==;::=== 

résiliation du contrat de_ travail 

Dans les cas où la résiliation du contrat de travail 

ne pourra être évitée, tout devra être ois en oeuvre pour 

que les tr~vailleurs concernés soient reclassés dans des 

usines sidérurgiques voisines ou, à défaut, dans des étab

lissements non sidérurgiques de la région. 

Les intéressés bénéficieront en outre d'u...'t'le-priorité 

de réembauchage dans ln sidérurgie française. 

Lorsqu'ils se reclasseront dans une entreprise sidé

rurgique, ils conserveront dans leur nouvel ehlploi l'an

cienneté .~cquise dans l'entreprise sidérurgique où ils 

étaient- précédemment occupés. 

Toutes facilités seront données aux travailleurs con

traints de changer d'emploi pour qu'ils puissent apprendre 

un nouveau métier en suivant des stages de formation pro

fessionnelle pour adultes, éventuelleoent précédés de· 

stages de pro-formation. 

Les travailleurs qui auront effectu6 avec succ~s un 

stage de formation professionnelle dans une spéciali•é 

correspondant aux besoins des usines sidérurgiques auront 

l'assurance d'être embauchés dc.ns cette spécialité, à 

l'issue de leur stage, au moins au niveau d 10S2 (ouvrier 

spécie.lisé). 

Les travailleurs logés par l'entreprise pourront con

server, d~ns les mêmes conditions, au moins -pendant la 

période de 6 mois qui suivra la résiliation de leur con

trat, le logemen+ qu'ils occupaient à titre d'accessoire 

du contrat de travail. 
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- oomnissions de l'eoploi 
~~~~~~--~~~-~~~~~~~-~-

Une commission paritaire de 1 1 euploi sera créée dans 

les différentes régions sid~~rgiques, qui tiendra régu

lièrement dea réunions plénières et restreintes. 

4556/67 r 

La Conmission sera informée t 

-de l'évolution et de la structure des effectifs, 

ainsi que des prévisions sur l'évolution de 

l'emploi dans la sidérurgie de la région; 

du nombre des travailleurs touchés par les dif

férentes mesures de compression de personnel; 

- des possibilités de reclassenent; 

"' des actions de formation entreprises .. à l'inten

tion du personnel à reclasser. 
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